
 
Procuration 

 
Assemblée générale extraordinaire de la société anonyme « Llama Group » (la « Société ») 

 
 
Nom et prénom ou dénomination sociale: ........................................................................................................... 
Domicile ou siège: ........................................................................................................................................ 
Numéro de registre national ou numéro d’entreprise: 
………………………………………………………………………………… 
Nombre d’actions détenues: 
……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Déclare constituer pour mandataire spécial, avec faculté de se substituer:  
 
Nom et prénom: 
……………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
A qui il/elle donne pouvoir de: 
 

• Le/la représenter à l’assemblée générale extraordinaire de la société qui se réunira avec l'ordre du jour 
suivant, au siège de la Société le 7 août 2025 à 11 heures (heure belge) ou à toute autre date en cas 
de report (total ou partiel). 

• Faire au cours de l'assemblée tous dires, déclarations, réquisitions et réserves; accepter toutes fonctions; 
signer tous actes et procès-verbaux et, en général, faire le nécessaire. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Emission de droits de souscription 

 
Ordre du jour 

(i) Examen du rapport spécial du conseil d’administration établi conformément aux articles 7:180 
juncto 7:179, 7:191 et 7:193 du Code des sociétés et des associations relatif à l’émission de 
(x) 833.334 droits de souscription en faveur d’Alumni Capital Limited, ayant son siège à 601 
Brickell Key Dr Suite 700, Miami, FL 33131, Etats-Unis d’Amérique (« Alumni »); et (y) 
833.334 droits de souscription en faveur de L1 Capital Global Opportunities Master Fund, 
ayant son siège à 161A Shedden Road, 1 Artillery Court, PO Box 10085, Grand Cayman 
KY1-1001, Cayman Islands (« L1 Capital »), permettant à chacun de souscrire, en cas 
d’exercice, à 833.334 nouvelles actions; 

(ii) Examen du rapport spécial du commissaire établi conformément aux articles 7:180 juncto 
7:179, 7:191 et 7:193 du Code des sociétés et des associations relatif à l’émission de 833.334 
droits de souscription en faveur d’Alumni et 833.334 droits de souscription en faveur de L1 
Capital, permettant à chacun de souscrire, en cas d’exercice, à 833.334 nouvelles actions; 

(iii) Emission de 833.334 droits de souscription en faveur d’Alumni, et décision d'une 
augmentation de capital différée éventuelle en résultant, et ce avec suppression, dans l'intérêt 
de la société, du droit de préférence des actionnaires existants de la société; attribution et 
acceptation immédiate; 

(iv) Emission de 833.334 droits de souscription en faveur de L1 Capital, et décision d'une 
augmentation de capital différée éventuelle en résultant, et ce avec suppression, dans l'intérêt 
de la société, du droit de préférence des actionnaires existants de la société; attribution et 
acceptation immédiate; 

(v) Pouvoirs. 

 
 
 

Proposition de décisions 



Première résolution: Prise de connaissance des rapports spéciaux 
 

L'assemblée générale dispense le président de donner lecture: 

- du rapport spécial du conseil d’administration établi conformément aux articles 7:180 juncto 7:179, 
7:191 et 7:193 du Code des sociétés et des associations relatif à l’émission de (x) 833.334 droits 
de souscription en faveur d’Alumni Capital Limited, ayant son siège à 601 Brickell Key Dr Suite 
700, Miami, FL 33131, Etats-Unis d’Amérique (« Alumni »); et (y) 833.334 droits de souscription 
en faveur de L1 Capital Global Opportunities Master Fund, ayant son siège à 161A Shedden 
Road, 1 Artillery Court, PO Box 10085, Grand Cayman KY1-1001, Cayman Islands (« L1 
Capital »), permettant à chacun de souscrire, en cas d’exercice, à 833.334 nouvelles actions; 

- du rapport spécial du commissaire établi conformément aux articles 7:180 juncto 7:179, 7:191 et 
7:193 du Code des sociétés et des associations relatif à l’émission de 833.334 droits de 
souscription en faveur d’Alumni et 833.334 droits de souscription en faveur de L1 Capital, 
permettant à chacun de souscrire, en cas d’exercice, à 833.334 nouvelles actions. 

Chaque actionnaire reconnait avoir eu l’opportunité de prendre connaissance de ces rapports. 
 

Un exemplaire de ces rapports sera déposé au greffe du tribunal de l’entreprise de Bruxelles en 
même temps qu'une expédition des présentes. 

 
Deuxième résolution: Emission et attribution de droits de souscription 

 
 Emission de droits de souscription 
 

L’assemblée générale décide l’émission aux conditions déterminées dans le rapport du conseil 
d’administration dont question ci-dessus, de 833.334 droits de souscription en faveur d’Alumni lui 
permettant de souscrire à 833.334 nouvelles actions de la société, identiques aux actions existantes, 
ayant les droits qui leur sont conférés par les statuts et qui participeront aux dividendes déclarés 
postérieurement à la date d’exercice des droits de souscription.  A cet effet, l’assemblée générale décide 
de supprimer, dans l'intérêt de la société, le droit de préférence des actionnaires existants de la société. 
 
L’assemblée générale décide l’émission aux conditions déterminées dans le rapport du conseil 
d’administration dont question ci-dessus, de 833.334 droits de souscription en faveur de L1 Capital lui 
permettant de souscrire à 833.334 nouvelles actions de la société, identiques aux actions existantes, 
ayant les droits qui leur sont conférés par les statuts et qui participeront aux dividendes déclarés 
postérieurement à la date d’exercice des droits de souscription.  A cet effet, l’assemblée générale décide 
de supprimer, dans l'intérêt de la société, le droit de préférence des actionnaires existants de la société. 
 

 Attribution et acceptation des droits de souscription 
 
 L'assemblée générale décide que 833.334 droits de souscription sont attribués à titre gratuit à Alumni, 

représentée comme dit est, qui accepte immédiatement et expressément cet octroi dans son 
intégralité. 

 
 L'assemblée générale décide que 833.334 droits de souscription sont attribués à titre gratuit à L1 

Capital, représentée comme dit est, qui accepte immédiatement et expressément cet octroi dans son 
intégralité. 

 
 Modalités et conditions des augmentations de capital 
 

L’assemblée générale décide d’augmenter le capital de la société, en une ou plusieurs fois, sous la 
condition suspensive de l’exercice des droits de souscription, et ce à concurrence du nombre de droits 
de souscription exercés multiplié par leur prix d’exercice.  

 
Les éventuelles augmentations de capital donneront lieu à l'émission de 833.334 nouvelles actions 
pour Alumni et 833.334 nouvelles actions pour L1 Capital. 

 
Conformément à l'article 7:187 du Code des Sociétés et des associations, les augmentations de 
capital corrélatives à l’exercice éventuel des droits de souscription seront constatés par actes notariés 
dressés à la requête du conseil d’administration sur présentation d'un relevé des droits de 
souscription exercés. Les formalités de constatation authentique seront réalisées par le conseil 



d’administration ou par tout mandataire spécial dûment habilité à cet effet, lors de l'exercice des droits 
de souscription et emporteront la modification des clauses des statuts relatives au montant du capital 
et au nombre des actions qui le représentent.  

 
Troisième résolution: Pouvoirs 

 
L’assemblée générale donne pouvoir à chaque administrateur et à Monsieur Olivier Van Gulck, CFO, 
chacun pouvant agir seul et avec faculté de substitution, en vue de procéder à l’inscription des Warrants 
dans un registre des droits de souscription nominatif établi à cet effet, et à dater et signer lesdites 
inscriptions. 
 
L’assemblée générale donne pouvoir à chaque administrateur et à Monsieur Olivier Van Gulck, CFO, 
chacun pouvant agir seul et avec faculté de substitution, en vue de faire constater authentiquement 
l'exercice des droits de souscription, l'augmentation corrélative du capital de la société et le nombre de 
nouvelles actions émises en contrepartie ainsi que les modifications des statuts qui en résultent. 

 
 

2. Approbation du Loan Agreement conclu le 25 avril 2025 entre Maxximum SA et la Société, et en 
particulier de l’apport de la créance de Maxximum SA sur la Société découlant dudit Loan 
Agreement et de la formule sur base de laquelle sera calculé le nombre d’actions qui seront 
émises en faveur de Maxximum SA dans le cadre dudit apport.   
 
Ordre du jour 
 
a. En vertu d’un Loan Agreement conclu le 25 avril 2025 entre la Société et Maxximum SA (le 

« Contrat de Prêt »), Maxximum SA vendra au cours de l’année 2025 un maximum de 1.307.818 
actions de la Société dont elle est propriétaire. Le produit de chacune de ces ventes est, à 
hauteur de 90 %, immédiatement après chaque vente mis à disposition de la Société sous forme 
de prêt afin de financer son développement (les 10 % restants seront utilisés pour couvrir les frais 
liés à la mise en œuvre de l’opération).  La créance de Maxximum SA sur la Société découlant de 
ce prêt fera l’objet, au plus tard le 31 décembre 2025, d’un apport au capital de la Société.   
 

b. Comme indiqué dans le communiqué de presse publié par la Société le 25 avril 2025, Maxximum 
SA et la Société sont convenues que le nombre d’actions qui seront émises en faveur de 
Maxximum SA dans le cadre de l’apport de la créance de Maxximum SA sur la Société découlant 
du Contrat de Prêt sera déterminé sur base du prix moyen pondéré par les volumes des ventes 
initiées par Maxximum SA dans le cadre du Contrat de Prêt diminué de 3 %. 

 
c. En raison du conflit d’intérêts potentiel susceptible d’exister au niveau de Monsieur Alexandre 

Saboundjian et de Madame Pioch, administrateurs de Maxximum SA et de la Société, le conseil 
de la Société a, conformément aux meilleures pratiques et à l’esprit de l’article 7:96 du Code des 
sociétés et des associations, décidé de soumettre à l’approbation de l’assemblée générale des 
actionnaires de la Société le Loan Agreement conclu le 25 avril 2025 entre Maxximum SA et la 
Société, et en particulier l’apport de la créance de Maxximum SA sur la Société découlant dudit 
Loan Agreement et la formule sur base de laquelle sera calculé le nombre d’actions qui seront 
émises en faveur de Maxximum SA dans le cadre dudit apport. 

 
Proposition de décision 

L’assemblée générale décide d’approuver le Loan Agreement conclu le 25 avril 2025 entre Maxximum 
SA et la Société, ainsi que l’ensemble de ses conditions et modalités.  L’assemblée générale 
approuve en particulier l’apport de la créance de Maxximum SA sur la Société découlant dudit Loan 
Agreement et la formule selon laquelle le nombre d’actions qui seront émises en faveur de Maxximum 
SA dans le cadre de l’apport de la créance de Maxximum SA sur la Société découlant du Contrat de 
Prêt sera déterminé sur base du prix moyen pondéré par les volumes des ventes initiées par 
Maxximum SA dans le cadre du Contrat de Prêt diminué de 3 %. 
 

 
 
 
 
 
Instructions pour l’exercice du droit de vote 



 

 

Sur l'objet à 
l'ordre du jour 
sous le numéro Vote pour Vote contre Abstention      

 1    
 2    
 
 
En l’absence d’instructions de l’actionnaire, le mandataire votera en faveur de la décision pertinente. 
 
Fait à 
 
Le 
 
Signature 

 


